                       2025/0889
Ville de Sotteville-lès-Rouen
Autorisation dérogatoire d’ouverture 

d’un débit de boissons temporaire de 3ème catégorie 

à l’occasion d’une manifestation sportive
Arrêté
Nous, Alexis Ragache, Maire de la commune de Sotteville-lès-Rouen,

VU :




- Le Code général des collectivités territoriales

- Les articles L3321-1 à L3335-8 du Code de la santé publique

- Le Code du sport

CONSIDERANT :


La demande présentée le 28 novembre 2025 par Monsieur Guillaume BRETIN, Président de La Sottevillaise en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un débit de boissons de 3ème catégorie au gymnase municipal Jean Claude Bauer à l’occasion du championnat départemental féminin et masculin par équipe le samedi 24 janvier 2026 de 10h à 20h et le dimanche 25 janvier 2026 de 9h à 16h30. Que l’association susvisée est agréée par la Délégation régionale académique à la Jeunesse, à l’Engagement et aux sports de Normandie,

Arrêtons
Article 1er : 
La Sottevillaise, représentée par son Président Guillaume Bretin est autorisé à installer un débit de boissons de 3ème catégorie à l’occasion du championnat départemental féminin et masculin par équipe. 

Article 2 : 

Ce débit de boisson temporaire sera ouvert au public pendant les heures de la manifestation. Seules les boissons de 3ème catégorie pourront être servies.

Article 3 : 

Toute la réglementation concernant les débits de boissons devra être respectée et en particulier l'interdiction de vente d'alcool aux mineurs.
Article 4 : 

L’interdiction de toute publicité, sous quelque forme qu’elle soit, en faveur de boissons alcoolisées sur le lieu de déroulement de la manifestation devra être respectée.
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur des Sports, Madame la Cheffe de la Police Municipale, le Commandant du groupement de gendarmerie de la Seine Maritime sont chargés de l'exécution du présent arrêté.






Sotteville-lès-Rouen le 19 décembre 2025






Maire






Conseiller Départemental

Alexis RAGACHE
